[image: ][image: ]FEDERATION FRANCAISE DE VOILE                                                                                                                                LIGUE DE VOILE NOUVELLE-AQUITAINE
Commission Régionale d'Arbitrage


	Autorité organisatrice

	Localisation

	Désignation de la régate

	Date

	Grade

	OPTIMIST – OPEN SKIFF



	N° de voile
	 
	 
	 
	 
	




	Barreur
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nom

	Prénom

	N°de Licence

	Nom du Club

	N° de téléphone

	Adresse mail



	Cochez la case

	Optimist Minime D 1
	 
	OPEN SKIFF Minime
	 

	Optimist Minime D 2
	 
	OPEN SKIFF Benjamin
	 

	Optimist Benjamin
	 
	 
	 


Règles fondamentales des RCV 2025-2028 :
RCV 2 : Un bateau et son propriétaire doivent concourir dans le respect des principes de sportivité et de fair-play. Un bateau peut être pénalisé selon cette règle.
RCV 3 : La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course relève de sa seule responsabilité.
RCV 4 : En participant ou en ayant l’intention de participer à une compétition dirigée selon les règles, chaque concurrent et propriétaire de bateau accepte d’être régi par les règles.
Les participants autorisent le Club organisateur à utiliser et diffuser les photos du bateau et de l’équipage qui peuvent être prises durant la compétition.
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